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BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du  21 décembre  2023

noD20231221  -07d

Objet  : Convention  de  maîtrise  d'ouvrage  unique  portant  sur  une  opération  de  reprise  et

déplacement  de la conduite  d'assainissement  et de branchements  Post  crue  2022  sur  la

commune  de  Juzet  d'lzaut,  entre  le SIEA  de la Vallée  du  Job  et  le SMEA  31

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu la loi no85-704  du 12 juillet  1985  modifiée  par l'ordonnance  no2004-566  du 17 juin  2004,  et plus

particulièrement  son article  2 ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 1 ï décembre  2023  ;

Considérant  le point  B 3.15 des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  la Commune  deJuzet  dlzaut  a transféré  à Réseau  31 ses compétences  de collecte  et de

transport  des eaux  usées  et sa compétence  d'assainissement  non  collectif  le 1 "'  janvier  2010  ;

Considérant  que  la commune  adhère,  par  ailleurs,  au SIEA de la Vallée  du Job pour  la compétences  eaux

potable  ;

Considérant  qu'il  apparait  opportun  de réaliser  une  opération  des  travaux  en eau potable  et en eaux  usées

relevant  de la compétence  de Réseau  31 ;

Considérant  qu'il  apparaît  souhaitable  que  la partie  de l'opération  relative  aux réseaux  humides,  d'un  coût

prévisionnel  de 42 275.00  € HT, se poursuive  sous  l'unique  maîtrise  d'ouvrage  de Réseau  31 compte  tenu

des nuisances  et surcoûts  que  provoqueraient  des chantiers  distincts  ;

Considérant  que  la convention  a pour  objet  de donner  mandat  au SMEA.31 pour  assurer  la maîtrise

d'ouvrage  du projet,  de définir  les modalités  de remboursement  par le SIEA de la Vallée  du Job des

dépenses  réalisées  par  le SMEA31  pourla  part  de l'opération  relevant  des compétences  du S!EA de la Vallée

du JOb ;

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  la convention  avec  le SIEA de la Vallée  du Job désignant  Réseau31  en tant  que

maître  d'ouvrage  unique  de  l'opération  de  reprise  et  déplacement  de  la conduite

d'assainissement  et de branchements  Post  crue  2022  surla  commune  de Juzet  d'lzaut,  et fixant

la part  incombant  au SIEA de la Vallée  du Job à 42 275 .OO € HT au titre  des travaux  de

renouvellement  du réseau  d'eau  potable  ;

Article  2 : d'autoriser  Monsieur  le Président  à signer  la convention  et tous  les documents  s'y rapportant.

Annexe  : Convention

Sébastien  VINCINI

Président
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Les parties  ont  en projet  :

eaux  du  job

CONVENTION  DE MAITRISE  D'OUVRAGE  uNlûUE

Opération  : Ré habilitation  reaseaux assainissernent eaux useaes, et
renouvellement  des  réseaux  d'eau  potable  sur  la commune  de

Juzet  d'lzaut

Entre

le Syndicat  Mixte  de l'Eau  et  de l'Assainissement  de Haute-Garonne,  représenté  par  sûn

Président,  Monsieur  Sébastien  VINCINI,  agissant  en vertu  de la délibération

du.................................., dénûmmé  ci-après « SMEA-Réseau3ï  ))

le Syndicat  des  Eaux  du  Job,  représenté  par  sûn Président,  Monsieur  Claude  ABADIE,  dûment

habilité,

dénommé  ci-après  le « SIE de la Vallée  du JOB))

Il a été  exposé  et convenu  ce qui suit  :

Expûsé

La Commune de Juzet d'lzaut a transféré au SMEA-Réseau3î les compétences suivantes :
A cûmpter  du û1/01/2ûIC),

- DomaineAssainissementcoIlectif:collecte,transport

- Domaine  Assainissement  nün collectif,

Sy  ndn:ai  dei  E!  u î d u lûb  -  S yn  d ita  t M  i a fe  de l'Ea  u e+ de l'Aiia  in iiiem  ent  de  Ha  u te   Ga rûn  ïe
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%ur le Réseau3ï  : Renouvellement et déplacement  du réseau  d'assainissement  collectif  sur
le chemin  Capons  et chemin  Baptistine  et création  d'un  poste  de  relavage  et d'une

canalisation  de refoulementjusqu'à  la station  d'épuration

pour  le SIE de la Vallée  du JOB:  travaux  de renouvellement  du réseau  de distribution  d'eau

potable  chemin  Capons  et chemin  Baptistine  pour  la commune  de Juzet  D'lzaut:

Les deux  parties  souhaitent  faire  réaliser  ces travaux,  avec la maîtrise  d'œuvre  assüciée,  par les

mêmes  entreprises  et par les mêmes  prestataires  afin d'assurer  une meilleure  coordination  des

travaux,  d'en  réduire  le coût  pour  les deux  parties,  d'en réduire  les délais  d'exécution  et  d'en  limiter

les désagréments  aux  riverains.

%ur ce faire, les parties contractantes ûnt  décidé  de recourir  à la lûi du 12  juillet  ïg85,  modifiée

par  l'ordûnnance  du 17  juin  2004  sur la maîtrise  d'ûuvrage  publique.  L'article  2 de cette  loi précise

que lorsque  la réalisation,  la réutilisatiûn  ou la réhabilitation  d'un  ûuvrage  relèvent  simultanément

de plusieurs  maîtres  d'üuvrages,  ces derniers  peuvent  désigner,  par convention,  celui  d'entre  eux

qui  assurera  la maîtrise  d'ouvrage  de l'opération.

En application de la loi précitée,  le Réseau3ï  accepte  d'assurer  la maîtrise  d'ouvrage  de l'opération

visée  en référence  pourlestravaux  sur le réseau  d'eau  potable  relevant  de la compétence  du SIEA  de

la Vallée  du JOB.

ARTICLE  x - OBJET

La présente convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles le Réseau3ï exerce
sa mission de maîtrise d'ouvrage  püur  la réalisation de l'opératiûn  décrite  ci-après  et les conditions

dans lesquelles  chaque  partie  participe  financièrement  aux  travaux.

Pourl'exercice  de sa mission,  le SMEA-Réseau3'i  bénéficie  d'un  mandat  de la part  du SIE de la Vallée
du  JOB et afin d'engager  toutes  les démarches  et les procédures  nécessaires  à la réalisation

de l'opération.

ARTICLE  2 - DESCRIPTION GENERALE DE i'opptiùïiox  A ptîustti

Les travaux  à réaliser  sünt  situés  sur  la commune  de Juzet  D'lzaut  pour  ce qui concerne  le réseau  de

collecte  des Eaux  Usées  la création  du poste  de refoulement  et le renouvellement  du réseau  d'eau

potable

ARTICLE  i  - NAÏURË  DES TRAV AuX  A REALISER :

Les travaux à réaliser, sous maîtrise d'ouvrage du Réseau3:i, sûnt les suivants :

1.ï.  Dûmaine  pmpre  de cûmpétence

L'exécution  des réseaux  d'assainissement  des Eaux  Usées  (EU)

*  RenouvellementetdépIacementduréseaudansleBourgdeJuzetD'lzaut

*  Création  du poste  de refoulement

ii  Création  d'un  réseau  de refoulement

ii  Créationdebranchementsd'assainissement
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q.:z. Dümaine  sous  maîtrise  d'ouvraqe  désiqnée

Pour  le cümpte  du SIE la Vallée  du JOB Renouvellement  du réseau  de distributiûn  d'Eau  Potable

(AEP)

*  Renouvellement  du réseau  existant

ii  Reprise  de branchements  particuliers,

ii  Posed'équipementAEP

ARÏICLE  4 - EXERCICË DE u  vatïhist  û'ouvpùac  ocsicxtt

ASS AEP Ïotal

.:=.::. I 266 307.50 « 42 275.00 € 3o8 58;i.5  «

Le Réseau3ï  assure  seul la maîtrise  d'ouvrage  de l'opération  des travaux  sus visés.

Dans  le cadre  de sa mission  de maître  d'ouvrage,  il s'engage  à tenir  informé  le SIE la Vallée  du JOB

de l'état  d'avancement  des  opérations.

Le Réseau3ï  effectue  les démarches  et engage  les procédures  nécessaires  à la réalisation

des  travaux  conformément  à la règlementation  en vigueur.

A cet  effet,  le SMEA-Réseau3î  exerce  les missions  suivantes  :

5'i1 y a lieu,  le suivi  de l'exécution  des marchés  de maîtrise  d'œuvre  et  de contrôles,

d'études  géotechniques,  de topographie,  SPS, dans  le strict  respect  du Code  des

Marchés  Publics,

La gestion  administrative,  financière  et  comptable  des marchés  de maîtrise  d'œuvre

et  de travaux,

La rémunération  des  entreprises,

Le suivi  de l'exécution  des marchés  de travaux,

La réception  des  travaux,

La mise  en œuvre  de la garantie  de pafait  achèvement.

AEP ASS Tûtal

Partdestravaux :+6% 84% ïoo%

Montant  de la

Mission  MOt_ 3 334.5% î7  506.17  € 2084o.67 €

AVP 733.59 € 3 85ï.36  € 4 584.95  €

PRO 533.52 € 2 8oo.gg  € 3 334.!A €

ACT -  Réalisatiûn

DCE
533.52 €

I

;i  8ûo.gg  « 3 334.51 €ACT -  Analyse  des

offres

VISA 200.07  € I o5û.37 € 1 25û.44  €

DET 1067.04  « 5 601.97 i_ 6 6%.oï«

OPC fi6.6g  €i 350jj € 4'+6.8ï €

AOR -  Dossier  des

Ouvraqes  Exécutés 200.07  € 1 050.37 € 1 250.44  €

Chacune  des parties  conserve,  chacune  pour  ce qui la concerne  les attributions  suivantes  

Participatiûn  aux  réuniûns  de chantier,

Validation  des  études  d'exécution,

Gestion  des  différentes  garanties  à compter  de la réception  des travaux,

Intégration  des ouvrages  dans  le patrimoine,

Mise  en place  des  financements  propres  aux  ouwages  relevant  de sa compétence  :

subventions,  fonds  propres,  emprunts.

Chacune  des parties  cûnserve,  chacune  pour  ce qui la concerne,  la maîtrise  de la recherche,

de l'attribution  et  du versement  de subventions  relatives  aux  travaux  relevant  de sa compétence.
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ARTICLE  ç - Rtpùpïtïtox  DES DEPENSES ET pixîxctvpxï  [)E5 TRAVAUX

(;.1. Répartitiûn  des  d%enses

La répartition  des dépenses  sera effectuée  de la manière  suivante  

Pour  le marché  de travaux

L'estimation  prévisionnelle  des travaux  proposée  par le maitre  d'œuvre  à l'issue  de la

réalisation du PRO s'élève à 308 582.5  e HT.
La répartition  est  détaillée  dans  le tableau  ci-dessous  :

Ainsi  :

ii 266  3û7.50  « H.T.  seraient  à la charge  du Réseau3'i  au titre  de l'Assainissement  Collectif

a 42 275.0û  « H.T.  seraient  à la charge  du SIE de la Vallée  du JOB au titre  de l'Eau  Potable

Ces montants  seront  ajustés  après  la passation  du marché  de travaux.

Pûur  le marché  de maîtrise  d'œuvre

Le SMEA-Réseau3ï  a cûnfié  la conduite  des opérations  de maîtrise  d'œuvre  au bureau  d'étude  IRH
Ingénieur  Conseil.  Le montant  des honoraires  de la mission  de maîtrise  d'œuvre  pour  la partie

déléguée  fera  l'objet  d'une  commande  complémentaire.

La répartition  des montants  de Maîtrise  d'œuvre  est  détaillée  dans  le tableau  suivant  :

b ,' I Id Il  # l da'i  Eaux  J u 1lll)  -  S }'Tld  l(  # l Ivi I +l e du  I '[ai  u el  de l'k)  .?  In l{}#  m # I1l +l = H(I  u l+  Ga I Olint-

Ë jl0  n} Inn  el  ISI loulle  I lê m %n } d I I #}e.i  u . - !  iL  M O u %ge 4 îUï  7
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Pour  autres  marchés

Si d'autres  marchés  doivent  être  conclus  dans  le cadre  de l'opératiûn,  ils devmnt  cûmpûrter

les éléments  techniques  et financiers  nécessaires  à la répartition  des dépenses  par

cûmpétence.

Ils comporteront  :

a Les éléments  pmpres  à chaque  cûmpétence,

a Si nécessaire,  les éléments  communs  cûuvrant  l'erisemble  des cûmpétences

(installations  de chantier  par  exemple.)

Les éléments  communs  seront  répartis  sur  chaque  compétence  au prorata  du montant  H.T.

des prestations  propres  à chaque  compétence.

q.œ. Estimation  prévisiûnnelle  de l'opération

L'estimation prévisionnelle des travaux prûposées par le Réseau3'i au stade du PRO s'élève
à 308 582.S « HT.

Cette  estimation  se décompose  de la manière  suivante  :

ASS AEP Total

Montant

des Travaux 266 3o7.5o € 42 275.ô0 € 3o8 5B2.5 €

Mûntant  de maitrise  d'œuvre Ï7 5o6.Ï7  €_ 3334.5ô € 2084o.67 €

Montant

Total  de l'ûpération 283 8î3.67« 45 6og.5o  € 329 423.17  €

Toute  modification  ultérieure,  consécutive  à la passatiûn  des marchés,  de l'estimation  financière

prévisionnelle  de l'opération  est  portée  à la connaissance  du SIE de la Vallée  du JOB.  Le nouveau

montant  de l'opération  ainsi  défini  doit  recueillir  l'approbation  du SIE de la Vallée  du JOB en cas de

dépassement  de l'estimatiûn  financière.  Toute  modification  financière  impliquant  ou confortant

l'augmentation de plus de 5oA du montant prévisionnel fera l'objet  d'un avenant à la présente
convention  (travaux  supplémentaires,  actualisation  des prix, frais  d'huissier,  ...) approuvé  par le

Conseil  Syndical.

ARTICLE  6 - MCIDALITES DE Paitutxïût  LA Papïûu  SIE ûu  JOB

Le SIE de la Vallée  du JOB  rembûursent  au Réseau3-i  le montant  TVA  comprise  des travaux  lui
revenant  au fur  et  à mesure  de leur  avancement  suivant  les règles  de répartition  énoncées  ci-dessus

et sur titre  émis  par le Réseau3'i  accompagné  d'une  copie  de la facture  des prestataires  ou des
entreprises  faisant  apparaître  la répartition  détaillée  des  travaux  par  compétence.

Le SIE de la Vallée du JOB, la commune  et le Réseau3î  feront respectivement leur affaire de la
récupération  de la TVA  afférente  aux travaux  relevant  de leur  compétence  selon  le régime  pour

lequel  ils auront  opté.

Syndntn+ dei [îui  du lüb - S Indica+ Mixie de
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ARTICLE  7 - Assutiîxcts

Le Réseau3ï  souscrit  les assurances  nécessaires  à la couverture  des risques  liés à l'exécution
destravaux  et  notamment  si nécessaire  une  assurance  dommages-ouwage.  Une  copie

des  différents  contrats  d'assurance  est  communiquée  au SIE de la Vallée  du JOB surleur  demande.

ARÏICLE  8 - Rtspûxsîsihiïcs

Les parties  contractantes  demeurent  solidairement  responsables  en cas de dûmmages  causés

auxtiers  découlant  de  l'exécution  de  la présente  convention  et  nütamment  de  l'exécution

destravaux.  Leur  part respective  de  responsabilité  est déterminée  au  promta  de la part

de financement des tmvaux supportée, in fine, par chaque col1ectMté.

Cette  respûnsabilité  solidaire  demeure  en cas d'actiûn  contentieuse  de nature  indemnitaire  dirigée

contre  l'une  des deux  parties.

Toutefûis  le Réseau3î  demeure  seul responsable  vis à vis du SIE de la Vallée  du JOB en cas
deméconnaissance  de ses obligations  prévues  par la présente  convention,  y compris  en  cas

de résiliation  et  de résolutiûn  prévues  aux articles  xx et 12.

ARTICLE  q - ïpmsptpï  DE ppoptiiiïp

Jusquaà la réception des travaux, le Réseau3ï, maître d'ouvrage, conserve la propriété de l'ûuvrage.

A compter  de  cette  réception,  chaque  partie  entre  en possession  de  la partie  de  l'ouvrage

qui  lui revient.

ARTICLE  ïo  - DATE  D'EFFET  ET  ûutich  :

La présente  convention  prend  effet  à compter  de sa date  de signature.

Elle s'achève  à l'exécution  complète  de toutes  les obligatiûns  souscrites  par  les parties  contractantes

et notamment  l'achèvement  des  travaux.

ARTICLE  Il  - RË51L1AÏ10N  ANTICIPEE

Chaque  partie  contradante  peut  résilier,  avant  le terme  convenu  ci-dessus,  la présente  convention

pour  un motif  d'intérêt  général  moyennant  un préavis  de trois  mois.  La partie  ayant  pris l'initiative

de la résiliation  anticipée  en assume  les conséquences  préjudiciables,  notamment  financières,

pour  l'autre  partie.

Les deux  parties  se rapprochent  pour  évaluer  les préjudices  liés à la résiliation  et pour  examiner

les modalités  de dédûmmagement.  Ils examinent  également  le sort  des contrats  en cours  conclus

par le Réseau3î  et notamment les contrats de travaux et les contrats d'emprunt ainsi que le sort
des ouvrages  réalisés  et  de ceux  en cûurs  de travaux.

Un procès-verbal  signé  parles  parties  contractantes  fûrmalise  l'accord  amiable  intervenu  entre  elles.
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ARTICLE  12  - Rtsoiuïiox

En cas de manquement  aux  présentes  stipulations  contractuelles,  la cûnvention  est  résiliée  de plein

droit  apnès  une  mise  en demeure  infructueuse  adressée  parla  partie  en ayant  pris l'initiative.

La résolution  engage  la responsabilité  de la parkie  ayant  manqué  à ses obligations  contractuelles.

En cas de résolution  les parties  se rapprochent  pour  examiner  les sorts  des contrats  et des biens

ainsi  que  l'évaluation  et les modalités  de dédommagement  comme  indiqué  ci-dessus.

ARTICLE  îl  - LmGE5

Les litiges  susceptibles  de naître  entre  les parties  à l'occasion  de la présente  convention  sont  portés

devant  le tribunal  administratif  de Toulouse.

La présente  convention  est  établie  en deux  originaux.

Fait  à , le

Pourle  SIE de la Vallée  du JOB Pour  Réseau3Ï

Claude  ABADIE

Président  du Syndicat

Intercommunal  de l'eau  et  de

l'assainissement  de la Vallée  du

Jûb

Sébastien  VINCINI

Président  du Syndicat  Mixte

de l'Eau  et  de l'Assainissement

de Haute-Garonne  -  Réseau3î
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